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Changement au calendrier demandé par une équipe

Formulaire de demande
	Date reçue
	
	
	Demande no
	


	Ce formulaire de demande de changement au calendrier par une équipe est valable seulement pour les équipes qui participent aux activités de la Ligue de Soccer de l'Estrie.

LSE - Article 2.5.1 : Une équipe peut, avec un délai de 14 jours, et pour une cause exceptionnelle, solliciter par écrit, à l’aide du formulaire prévu à cet effet, une demande de changement au calendrier. Une seule demande par saison est autorisée. Une réponse de la LIGUE est donnée au moins 5 jours ouvrables avant la tenue du match à reporter.

Exemple de cause exceptionnelle : Sortie scolaire, gala scolaire, spectacle de fin d’année scolaire, bal de finissant scolaire, tournoi.
 

	

	Nom de l’équipe :      
	
	Catégorie/sexe :      

	Nom de l'entraîneur :      
	
	No. Téléphone :      

	Adresse de courriel :       @      

	No match

     
espace réservée à LA LIGUE
Date prévue

     
---->
Nouvelle date

Heure prévue

     
---->
Nouvelle heure

Terrain

     
---->
Nouveau terrain

Receveur

     
Visiteur

     
Expliquer la raison de la demande de changement au calendrier

     


	Autorisation du club

Autorisation de la Ligue (LSE)
Nom :      



Retourner le formulaire complété à votre club qui le transmettra à la Ligue
Changement au calendrier demandé par une équipe

Procédure

Extraits des règlements de la Ligue de soccer de l’Estrie (LSE) :

Article 2.5.1 - Changement au calendrier demandé par une équipe

Une équipe peut, avec un délai de 14 jours, et pour une cause exceptionnelle, solliciter par écrit, à l’aide du formulaire prévu à cet effet, une demande de changement au calendrier. Une seule demande par saison est autorisée. Une réponse de la LIGUE est donnée au moins 5 jours ouvrables avant la tenue du match à reporter.

Exemple de cause exceptionnelle : Sortie scolaire, gala scolaire, spectacle de fin d’année scolaire, bal de finissant scolaire, tournoi.

Autres informations :

1. Le « Formulaire  de demande » doit être complété par l’équipe et obligatoirement transmis à son responsable de club.

2. Il est laissé au jugement du responsable du club de vérifier la véracité de la demande de changement. Le responsable du club doit approuver la demande en indiquant son nom dans la section prévue à cet effet (en bas du formulaire) et transmettre le formulaire complété à la LIGUE (competitions@soccer-estrie.qc.ca). Seules les demandes transmises par le responsable du club sont acceptées. Les demandes de changement doivent obligatoirement être transmises par courriel.

3. Si la demande de changement est acceptée, la LIGUE détermine la date de reprise et transmet celle-ci aux clubs concernés. L’équipe (et le club) qui a demandé le changement doit se soumettre à cette nouvelle date, mais l’autre équipe a 48 heures pour refuser (avec une raison valable) la nouvelle date proposée. Passé le délai de 48 heures, la nouvelle date est considérée acceptée et ne peut plus être modifiée.

4. Dans la mesure du possible, les matchs déplacés le sont dans la même semaine que le match initial. Il pourrait arriver que les matchs soient déplacés sur fin de semaine ou dans une autre semaine.
5. Une équipe peut faire qu'une seule demande de changement par année.
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